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À PARIS, DES ENJEUX 
DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE TRÈS FORTS 
POUR PLUS DE LA MOITIÉ 
DES LOGEMENTSJUIN 2022

NOTE n°212

Jusqu’à présent, ces étiquettes DPE 
avaient peu d’impact sur l’achat ou 
la location d’un logement. La loi dite 
Climat et Résilience de 2021 incite 
à la rénovation des logements les 
moins bien classés. À cet effet, des 
dispositifs d’aide ont été élargis et 
bénéficient dorénavant à l’ensemble 
des propriétaires (occupants comme 
bailleurs).

À Paris, en 2018, 567 000 résidences 
principales présentent un diagnostic 

de performance énergétique (DPE) 
classé E, F ou G. Cela représente plus 
de la moitié (54 %) du parc parisien 
de résidences principales (sources). 
Parmi celles-ci, 326 000 sont même 
classées F ou G, catégories assimi-
lées aux « passoires thermiques ». 
La part des logements classés E, F ou G 
est nettement plus importante à Paris 
qu’à l’échelle régionale (45 %) ou na-
tionale (41 %). En effet, les construc-
tions récentes, dont les performances 
énergétiques sont meilleures (figure 1), 

À Paris, en 2018, 567 000 résidences principales ont un 
diagnostic de performance énergétique (DPE) classé 
E, F ou G. Paradoxalement, la dépense de chauffage 
par logement et par habitant est la plus faible des 
départements franciliens du fait de logements plus 
souvent collectifs et de petite taille.

567 000
résidences principales 
ont un diagnostic de 

performance énergétique 
classé E, F ou G,  
à Paris en 2018
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sont moins fréquentes dans la capi-
tale : la part des logements construits 
après 1975 représente seulement 21 % 
du parc total, contre 42 % dans l’en-
semble de la région.
Les logements les moins perfor-
mants sur le plan énergétique sont 
surreprésentés dans le parc privé. 
Au sein de ce parc, 58 % des logements 
affichent une performance énergé-
tique classée E, F ou G. Le constat est 
inverse dans le parc social. Celui-ci ne 
compte que 67 200 logements étique-
tés E, F ou G, soit 34 % de l’ensemble 
des logements sociaux parisiens. Les 
différences entre parcs locatifs privé et 
social peuvent s’expliquer notamment 
par les travaux de rénovation et d’en-
tretien du parc, davantage entrepris 
par les bailleurs sociaux.
Dans le parc privé, qu’il s’agisse de 
logements loués ou occupés par leurs 
propriétaires (soit environ 500 000 ré-
sidences principales), la fréquence des 
étiquettes E, F ou G tient pour partie à la 
période de construction des logements. 
En particulier, 78 % des logements 

À Paris, 34 % des 
logements sociaux 
ont une étiquette E, 
F ou G contre 58 % 
des logements dans 
le parc privé.

étiquetés E, F ou G datent d’avant 
1948. Or, les logements de cette pé-
riode représentent 69 % du parc. À l’in-
verse, les logements construits après 
1948 ont de meilleures performances 
énergétiques, si bien que les DPE clas-
sés E, F ou G y sont sous-représentés. 
De manière générale, plus la construc-
tion est récente, plus la part de loge-
ments diagnostiqués défavorablement 
diminue, du fait de l’application des 
réglementations thermiques pour la 
construction des bâtiments qui se sont 
succédé, notamment à partir de 1975.
Dans certains arrondissements au 
centre de Paris, ainsi que dans les 
10e, 11e et 18e, les diagnostics E, F ou 
G concernent plus de 60 % des rési-
dences principales du parc privé (fi-
gure 2). À l’inverse, au sein des 8e, 13e 
et 16e arrondissements, leur proportion 
est inférieure à 54 %. Ces écarts entre 
arrondissements peuvent s’expliquer 
en partie par des différences de struc-
ture du parc de logement (taille du lo-
gement, année de construction, statut 
d’occupation).

Lecture�: les diagnostics de performance énergétique de 65
% des logements parisiens construits avant 1919 sont classés E, F ou G.
Champ�: ensemble des résidences principales parisiennes au 1er janvier 2018.

Sources
: Insee, Fidéli 2018 ; base des DPE 2017 et 2018 de l’Ademe, modèle Enerter (année 2015)

Figure 1. RÉPARTITION DES RÉSIDENCES PRINCIPALES À PARIS SELON LA PÉRIODE DE CONSTRUCTION 
ET LEUR DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE
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Un Parisien consomme 20 % d’énergie  
de moins qu’un Francilien pour se chauffer.

Malgré des diagnostics 
globalement moins favorables, 
la consommation réelle 
d’énergie reste modérée
En dépit d’une proportion importante de 
logements classés E, F ou G dans le parc 
parisien, la dépense annuelle moyenne 
de chauffage par logement et par ha-
bitant est l’une des plus faibles de 
France. Qu’il soit propriétaire ou loca-
taire, un Parisien consomme en moyenne 
environ 5 400 kWh d’énergie finale par an 
(chauffage, eau chaude, cuisson, éclai-
rage, appareils consommant de l’électri-
cité) contre 6 400 kWh pour un Francilien. 
Cet écart de près de 20 % s’explique 
en particulier par la taille moyenne 
des logements à Paris, plus faible qu’à 
l’échelle régionale voire nationale : 59 m² 
contre 75 m² en Île-de-France et 91 m² en 
France métropolitaine.

Au-delà de la surface des logements, les 
consommations réelles des habitants 
dépendent de leurs souhaits ou des 
restrictions de confort souvent en 
lien avec leurs revenus. Vivant davan-
tage seuls dans leur logement, les Pari-
siens peuvent être enclins à baisser leur 
chauffage quand ils s’absentent. À cet 
égard, l’étiquetage DPE des logements, 
étant établi à partir d’une modélisation 
des consommations énergétiques théo-
riques en fonction des caractéristiques 
des logements (taille, époque et maté-
riau de construction, mitoyenneté, etc.), 
n’est que partiellement corrélé aux fac-
tures énergétiques. Les consomma-
tions des Parisiens sont ainsi nette-
ment plus élevées dans les quartiers 
des arrondissements où les ménages 
disposent de revenus supérieurs à la 
moyenne parisienne, alors même que 

Moyenne Paris = 58 %

Source : Fideli - 2019

Plus de 62 %
De 58 à 62 %
De 54 à 58 %
Moins de 54 %

Part des logements énergivores

LOGEMENTS ÉNERGIVORES

Figure 2. PART DES LOGEMENTS  
DU PARC PRIVÉ DONT LE DPE  
EST CLASSÉ E, F OU G EN 2018

Lecture : en 2018, 59,8 % des logements du parc 
privé dans le 1er arrondissement de Paris ont un 
DPE classé E, F ou G.
Champ : ensemble des résidences principales 
parisiennes du parc privé (hors logements du parc 
locatif social).

78 %
des logements  

étiquetés E, F ou G  
datent d’avant 1948
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le parc privé y présente des diagnostics 
de performance énergétique plutôt fa-
vorables (figure 3 et 4). C’est notamment 
le cas des arrondissements de l’ouest 
parisien, en particulier dans les 8e et 
16e arrondissements où la part des lo-
gements classés E, F ou G est inférieure 
à 52 %. Inversement, les consomma-
tions sont beaucoup plus faibles dans 
les quartiers où les ménages modestes 
sont proportionnellement plus présents 
et dans les arrondissements du centre à 
l’architecture faubourienne où la part 
des logements classés E, F ou G est rela-
tivement importante (autour de 60 %). 
D’autres facteurs peuvent intervenir 
pour expliquer des consommations 
énergétiques plus ou moins élevées par 
habitant, notamment la taille du loge-
ment et le nombre de personnes qui 
l’occupent.

Ces géographies différentes des DPE 
« défavorables » et des consommations 
d’énergie faibles pourraient aussi s’ex-
pliquer en partie par le caractère théo-
rique des consommations que modélise 
le DPE et les limites qui sont inhérentes 
à une telle modélisation. Les bâtiments 
construits avant 1948 présentent deux 
caractéristiques : en hiver, leur compa-
cité les protège des aléas climatiques 
comme le vent et, en été, les maçon-
neries lourdes avec une bonne inertie 
thermique participent à garder la fraî-
cheur de l’habitat. Ces caractéristiques, 
plutôt favorables aux économies d’éner-
gie, contrebalancent quelque peu les 
difficultés de rénovation attachées aux 
logements anciens, notamment sur les 
façades. Les travaux d’isolation par l’ex-
térieur ne peuvent être réalisés que sur 
les façades sans caractère architectural 
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Sources : Apur, Enedis, GRDF, CPCU - 2020, 
Recensement de la Population (Insee) - 2018

Les emprises des principaux équipements et espaces
verts apparaissent en blanc.

Figure 3. CONSOMMATION DE GAZ, 
D’ÉLECTRICITÉ ET DE CHAUFFAGE 
URBAIN DES PARISIENS

Lecture : un Parisien habitant dans le premier Iris 
de Saint-Germain-l’Auxerrois (1er arrondissement) 
consomme en moyenne 6 590 kWh par an tous 
types d’énergie confondus.
Champ : ensemble des Parisiens occupant un 
logement non chauffé au fioul.

0 1 km

0 1 km échelle de la carte originale

échelle redimentionnée en longueur
par rapport au taux d’importation de la carte dans la maquette
par ex ici : 70 %
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ou patrimonial à conserver. La réalisa-
tion de travaux d’isolation intérieurs 
reste toujours possible, mais elle est sou-
vent moins performante.

A contrario, on observe que les consom-
mations d’énergie sont plus impor-
tantes dans les logements construits 
entre 1948 et 1975 mais ceux-ci sont 
plus faciles à rénover. Ainsi, l’utilisa-
tion du béton armé comme matériau 
de construction ou la généralisation 
des baies vitrées dans ces logements 
entraînent des déperditions de chaleur, 
mais les rénovations peuvent s’effectuer 
aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur. 
Le remplacement de chaudières, de vi-
trages, de la ventilation ou l’utilisation 
d’un meilleur isolant permettraient 
aussi de réduire significativement leur 
consommation énergétique.

Les diagnostics de performance 
énergétique influent peu  
sur l’achat ou la location
En 2018, de manière générale, il sem-
blerait que les DPE n’aient pas d’in-
fluence sur les comportements à l’achat 
comme à la location. Ainsi, la réparti-
tion par décile de revenus des mé-
nages occupant un logement classé 
E, F ou G est assez proche de celle 
des ménages occupant un logement 
classé de A à D, et le profil sociodémo-
graphique des occupants de logements 
classés de E à G diffère peu de celui des 
occupants des logements classés de A 
à D. S’agissant des propriétaires oc-
cupants, l’écart de revenu est de 13 % 
en faveur des étiquettes les plus favo-
rables ; il est de même ampleur pour les 
locataires du parc privé.

> 37 500 €
De 30 000 à 37 500 €
De 22 500 à 30 000 €
De 15 000 à 22 500 €
< 15 000 €

Niveau de revenu médian déclaré
par unité de consommation (UC)

TYPOLOGIE SELON LE REVENU MÉDIAN
DÉCLARÉ

Sources : Insee, DGFIP-CNAF-CNAV-CCMSA, FiLoSoFi 2018

Les emprises des principaux équipements et espaces
verts, ainsi que les IRIS dont les données ne sont pas
disponibles apparaissent en gris.

Figure 4. RÉPARTITION DES MÉNAGES 
PARISIENS SELON LEUR REVENU 
MÉDIAN ANNUEL

Lecture : le revenu médian annuel déclaré des 
ménages parisiens habitant dans le premier Iris 
des Halles (1er arrondissement) est de 32 230 € 
par unité de consommation (UC).
Champ : ensemble des ménages occupant un 
logement principal à Paris.
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par rapport au taux d’importation de la carte dans la maquette
par ex ici : 70 %
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LA LOI DITE CLIMAT ET RÉSILIENCE PORTANT LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE  
ET RENFORCEMENT DE LA RÉSILIENCE FACE À SES EFFETS
Les articles 150 et 160 du titre V de cette loi mettent l’accent 
notamment sur la disparition progressive des logements 
classés F et G en interdisant leur location, en plusieurs 
étapes, à compter de 2025. Dès août 2022, les proprié-
taires bailleurs ne pourront plus augmenter le niveau 
des loyers dans ces logements qualifiés de « passoires 
thermiques ». À partir de 2025, les interdictions de mise en 
location concerneront potentiellement 203 150 logements 
locatifs privés parisiens (43 % de l’ensemble des logements 
locatifs privés). À partir de 2034, elles s’étendront aussi aux 
logements classés E (105 180 logements locatifs privés).
Cette nouvelle réglementation constitue un enjeu majeur 
pour l’évolution de l’offre locative dans la Ville de Paris 
comme dans nombre de grandes villes au parc immobilier 
ancien prépondérant.
Cela a conduit le législateur à prévoir un régime d’ex-
ception qui permet à deux types de logement d’échap-
per à l’interdiction de mise en location :
• les logements en copropriété, si les copropriétaires 
concernés démontrent que la réalisation des travaux ne 

permet pas d’atteindre un niveau de performance mini-
mal ;
• les logements soumis à des contraintes architecturales ou 
patrimoniales qui font obstacle à l’atteinte de ce niveau de 
performance minimal.

À noter qu’un nouveau diagnostic DPE est entré en 
vigueur en janvier 2022. La consommation d’éner-
gie est désormais évaluée uniquement via des carac-
téristiques intrinsèques du bâti (isolation, mode de 
chauffage, matériaux de construction, etc.)  : la méthode 
reposant sur l’analyse des factures est abandonnée. Le 
nouveau DPE, censé être plus fiable, intègre également 
les émissions de gaz à effet de serre (GES) des logements. 
Ces émissions sont calculées à partir de cinq usages de 
consommation énergétique  : chauffage, eau chaude, cli-
matisation, éclairage et auxiliaires (VMC/chauffage). La 
classe la plus émettrice ou consommatrice détermine 
l’étiquette finale qui va toujours de A, pour les plus per-
formants, à G, pour les moins efficients.

Dans un contexte de marché tendu où 
la rareté des biens disponibles limite 
les choix et restreint les possibilités 
de négocier les prix, la performance 
énergétique du logement ne semble 
pas déterminante, au moins jusqu’en 
2019. D’autres critères sont plus déter-
minants dans les choix des acquéreurs 
et locataires, comme la localisation et 
l’architecture du logement ou encore la 
présence d’un ascenseur. Avec les nou-
velles règles (encadré), le choix des ac-
quéreurs pourrait s’en trouver modifié, 
les biens rénovés pourront être privilé-
giés à l’achat comme à la location.

À Paris, près d’un quart  
des propriétaires occupants 
disposent de revenus modestes
Afin de soutenir la rénovation éner-
gétique d’un nombre maximal de lo-
gements, à compter du 1er janvier 
2022, le dispositif MaPrimeRénov’ 
de l’Agence nationale de l’habitat 
(Anah) est devenu accessible à tous 
les propriétaires sans conditions de 
ressources. Il s’agit de favoriser les ré-
novations complètes les plus efficaces 

et de réduire le nombre de logements 
qualifiés de « passoires énergétiques ». 
Cette aide était jusqu’à cette date ré-
servée aux propriétaires occupants 
modestes ou très modestes (ayant 
un niveau de vie mensuel inférieur 
à 2 150 euros). Son montant dépend 
néanmoins du niveau de revenus. Pour 
aider au mieux les propriétaires de 
« passoires thermiques », ce dispositif 
propose également un bonus lorsque 
les travaux permettent aux logements 
de passer d’une étiquette énergie F ou G 
à une meilleure étiquette.
Le coût d’une rénovation thermique 
est important et varie fortement se-
lon de nombreux paramètres. À titre 
d’exemple, pour un logement pari-
sien, une isolation thermique par 
l’extérieur se chiffre en moyenne 
entre 20 000 et 25 000 euros.

Pour les ménages propriétaires occu-
pants dont le niveau de vie mensuel 
est inférieur à 2 150 euros (proprié-
taires classés modestes selon l’Anah), le 
coût moyen d’une isolation thermique 
par l’extérieur représente ainsi près d’un 

entre 20 000
et 25 000 €

estimation du coût  
d’une isolation thermique 
extérieure par logement  

à Paris
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an de revenus (11,8 mois) et varie entre 
8,2 et 29 mois suivant leur revenu. Ces 
ménages sont en grande majorité (62 %) 
des personnes seules. Ils habitent sou-
vent (plus de 30 %) dans les 18e et 19e ar-
rondissements (figure 5). Malgré les aides 
substantielles, le reste à charge pourrait, 
pour certains de ces ménages, freiner le 
lancement des travaux.

Les ménages dont les niveaux de vie 
mensuels sont compris entre 2 150 et 
3 200 euros sont considérés par l’Anah 
comme des propriétaires intermé-
diaires. Ils peuvent, a priori, engager 
plus facilement des travaux de rénova-
tion. Rapporté à leurs revenus, leur coût 
moyen est en effet moins lourd à sup-
porter : en moyenne 6,1 mois de revenus, 
soit deux fois moins que pour les mé-
nages modestes. Il varie entre 5,3 et 7,2 
mois. Les aides à la rénovation énergé-
tique du dispositif MaPrimeRénov’ pour-
raient couvrir environ 50 % du montant 
plafonné des travaux hors taxes. Elles 
pourraient ainsi s’avérer décisives pour 
engager des travaux, d’autant plus que 
ceux-ci amélioreraient le confort au quo-
tidien et contribueraient aussi à valori-
ser le bien. Ces ménages propriétaires 

aux revenus intermédiaires sont aussi 
majoritairement composés d’une seule 
personne (55 %), âgée de plus de 65 ans 
dans la moitié des cas. Environ 18 % sont 
des familles avec enfant(s) et 20 % sont 
des couples sans enfant.

Les ménages les plus aisés (niveau de 
vie mensuel supérieur à 3 200 euros) re-
présentent 51 % des propriétaires occu-
pants parisiens. Pour eux, les coûts de 
rénovation représentent en moyenne 
2,1 mois de revenus ; ils varient entre 
1,4 mois et 4,3 mois. Au sein de ces 
ménages, les couples (avec ou sans en-
fants) sont majoritaires (60 %).

En complément des aides nationales, la 
Ville de Paris a lancé, depuis 2016, un pro-
gramme « Éco-Rénovons Paris » pour 
encourager la rénovation énergétique et 
environnementale des immeubles d’ha-
bitation. Cette démarche favorise un ac-
compagnement personnalisé et gratuit 
des copropriétaires vers la rénovation 
énergétique et environnementale par des 
conseillers spécialisés de l’Agence Pari-
sienne du Climat (APC). Depuis 2016, plus 
de 10 000 logements ont été rénovés dans 
le cadre de ce dispositif.
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De 30 à 40 %

Part des propriétaires modestes ou intermédiaires *

PROPRIÉTAIRES MODESTES ET INTERMÉDIAIRES

Moyenne Paris = 49,1 %
* Ménages dont le niveau de vie par UC est inférieur à 38 184 €

Source : Fideli - 2019
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Lecture : au sein du 1er arrondissement, parmi 
l’ensemble des résidences principales occupées 
par leurs propriétaires, 43,9 % le sont par des 
ménages considérés comme modestes ou 
intermédiaires selon les seuils de l’Anah.
Champ : résidences principales parisiennes 
occupées par leurs propriétaires.

Définitions

Le diagnostic de performance énergétique 
(DPE) renseigne sur la performance 
énergétique d’un logement ou d’un 
bâtiment (étiquettes A à G), en évaluant sa 
consommation d’énergie. Il s’inscrit dans 
le cadre de la politique énergétique définie 
au niveau européen afin de réduire la 
consommation d’énergie des bâtiments.

Le niveau de vie est égal au revenu 
disponible (revenus après redistribution) 
du ménage divisé par le nombre d’unités 
de consommation (UC). Le niveau de 
vie est donc le même pour tous les 
individus d’un même ménage. Les unités 
de consommation sont fixées selon une 
échelle qui attribue 1 UC au premier adulte 
du ménage, 0,5 UC aux autres personnes 
de 14 ans ou plus et 0,3 UC aux enfants de 
moins de 14 ans.

Figure 5. PART DES RÉSIDENCES 
PRINCIPALES OCCUPÉES PAR DES 
PROPRIÉTAIRES MODESTES OU 
INTERMÉDIAIRES SELON L’ANAH



L’Apur, Atelier parisien d’urbanisme, est une association loi 1901 qui réunit autour de ses membres fondateurs, la Ville de Paris et l’État, les acteurs de la Métropole du Grand Paris. Ses partenaires sont :

Directrices de la publication :  
Dominique ALBA 
Patricia PELLOUX
Note réalisée par : Stéphanie JANKEL, 
Sandra ROGER (Apur) et Kevin 
CHAPUT, Philippe SERRE (Insee)
Cartographie et traitement statistique :  
Anne SERVAIS
Photos et illustrations :  
Apur sauf mention contraire
Mise en page : Apur
www.apur.org

Sources

L’étude porte principalement sur les données Fidéli (Fichier démographique sur les logements et les 
individus). Cette source administrative regroupe notamment des données de la taxe d’habitation, des 
propriétés bâties, des impôts et des déclarations de revenus. Le caractère énergivore a été imputé à 
l’ensemble des logements de la base Fidéli à partir des données parisiennes agrégées de la base Sdes-
Ademe 2017-2018 suivant la surface du logement, l’année de construction et le statut d’occupation.
Les données des diagnostics de performances énergétiques (DPE) proviennent d’une collaboration 
Ademe et Sdes. Ces étiquettes DPE datant de 2017-2018 sont modélisées sur la base des 
caractéristiques propres des bâtiments (année de construction, mode de chauffage, taille du 
logement) pour ceux construits avant 1948, et sur la base de la facturation énergétique pour ceux 
construits après 1948.
Les données de consommation énergétique réelle proviennent de l’Apur et des remontées des 
données des fournisseurs d’énergie (Enedis, GRDF et la Compagnie parisienne de chauffage 
urbain – CPCU). Depuis la promulgation de la loi de transition énergétique pour la croissance verte 
(LTECV) du 18 août 2015 et de l’article 179, ces données sont collectées et rendues disponibles.

Pour en savoir plus

 Chaput K., Mosny E., « En Île-de-France, depuis 50 ans, le nombre de logements 
a plus fortement augmenté en grande couronne », Insee Flash Île-de-France n° 59, 
septembre 2021. https://www.insee.fr/fr/statistiques/5417992

 Allard T., Bayardin V., Bidoux P.-É., Clovis H., Le Carrer M., Lebeaupin F., Monier P., Pagès E., 
« Se chauffer en Île-de-France : la petite taille des logements atténue le coût d’une performance 
énergétique médiocre », Insee Analyses Île-de-France n° 92, décembre 2018. 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3678895

 Bigorgne J., Richard O., Senegas G., Yassin D., « Un Plan Local Énergie pour la métropole et 
Paris », Apur, décembre 2015. 
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/un-plan-local-energie-metropole-paris

 Bigorgne J., L’Hénaff F., Rezé J., Terminassian H., « Analyse de la performance thermique des 
logements parisiens », Apur, mars 2011.
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/analyse-performance-thermique-logements-parisiens

308 300 ménages locataires  
du parc privé concernés  
à terme par l’interdiction de 
mise en location des logements 
classés E, F et G
À Paris, 308 300 ménages (soit 443 200 
locataires) du parc privé louant un loge-
ment classé E, F ou G pourraient, en l’ab-
sence de rénovation énergétique, ne plus 
pouvoir être locataires dans les mêmes 
logements. En effet, la loi Climat et Ré-
silience, promulguée le 22 août 2021, in-
terdit progressivement la location de ces 
logements jugés indécents : logements 

étiquetés G en 2025, F en 2028 et E en 
2034. Le parc locatif privé parisien se-
rait alors beaucoup plus impacté que 
dans le reste du territoire régional ou 
national. En effet, 66 % des logements 
loués dans le parc privé parisien sont 
étiquetés E, F ou G, contre 52 % en pe-
tite et grande couronnes et 47 % dans le 
reste de la France métropolitaine. Ces 
logements du parc locatif privé sont es-
sentiellement occupés par des ménages 
d’une personne (62 %) ou des couples 
sans enfant (20 %). Il s’agit souvent de 
logements de petite taille. De plus, la 

moitié des ménages occupant ces loge-
ments disposent de revenus par unité de 
consommation inférieurs à 2 200 euros 
par mois. Cela signifie que, si leurs pro-
priétaires bailleurs ne souhaitent pas ou 
ne peuvent pas effectuer les travaux né-
cessaires, ces ménages rencontreraient 
des difficultés à louer un logement plus 
performant à un niveau de loyer équiva-
lent dans la capitale.
C’est dans ce contexte que le disposi-
tif d’aides à la rénovation énergétique 
concerne depuis peu tous les proprié-
taires, bailleurs ou occupants.
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